
Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une demande de permis d’aménager

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

 PA1. Un plan de la situation du terrain [Art. R. 441-2 a) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

 PA2. Une notice décrivant le terrain et le projet d’aménagement prévu [Art. R. 441-3 du code 
de l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

 PA3. Un plan de l’état actuel du terrain à aménager et de ses abords [Art. R. 441-4 1 du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA4. Un plan de composition d’ensemble du projet coté dans les trois dimensions [Art. R. 441-4 
2° du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée.
Vous devez fournir, selon les cas (se renseigner à la mairie) 4 ou 5 dossiers [Art. R423-2 b) du code de l’urbanisme] Vous devez four-
nir en outre 5 exemplaires supplémentaires des pièces 1 à 3, destinés à la consultation des services techniques compétents.

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur un lotissement :

 PA5. Deux vues et coupes faisant apparaître la situation du projet dans le profi l du terrain naturel 
[Art. R. 442-5 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA6. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche [Art. R. 
442-5 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA7. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R. 442-5 
b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA8. Le programme et les plans des travaux d’équipement [Art. R. 442-5 c) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA9. Un document graphique faisant apparaître une ou plusieurs hypothèses d’implantation des 
bâtiments [Art. R. 442-5 d) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA10. Un projet de règlement s’il est envisagé d’apporter des compléments aux règles d’urbanisme 
en vigueur [Art. R. 442-6 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA11. Si nécessaire, l’attestation de la garantie d’achèvement des travaux exigée par l’article R 
442-14 du code de l’urbanisme [Art. R. 442-6 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 PA12. L’engagement du lotisseur de constituer une association syndicale des acquéreurs de lots 
[Art. R. 442-7 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur l’aménagement d’un terrain de camping ou d’un terrain aménagé pour l’hébergement touristique :

 PA13. Un engagement d’exploiter le terrain selon le mode de gestion que vous avez indiqué 
dans votre demande [Art. R. 443-4 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact ou une notice d’impact :

 PA14. Une étude d’impact [Art. R. 441-5 ou Art. R. 443-5 a) du code de l’urbanisme]
OU
 PA15. Une notice d’impact [Art. R. 441-5 ou Art. R. 443-5 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande 
et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande de permis de construire, vous pouvez vous référer à la liste 
détaillée qui vous a été fournie avec le formulaire de demande et demander conseil à la mairie ou à la direction départementale de l’équipement.
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Si votre projet nécessite une autorisation de défrichement :

 PA16. Copie de la lettre du préfet déclarant complet le dossier de demande d’autorisation de 
défrichement [Art. R. 441-7 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet comprend des constructions édifiées par l’aménageur :

 PA17. Les pièces mentionnées dans l’annexe B ci-jointe 1 exemplaire par dossier
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